
SYNTHÈSE DU 
DIAGNOSTIC



LE PLAN DE MOBILITÉ : KÉZAKO ?
Au service de la mobilité durable, le Plan de  
Mobilité (PDM) de la Martinique va définir l’or-
ganisation des déplacements des personnes et 
des marchandises sur une période de 10 ans 
(2025-2035).

Le Plan de Mobilité : 
présentation de 
la démarche

L’équilibre durable entre les besoins 
en matière de mobilité et de facilité 
d’accès, d’une part, et la protection 
de l’environnement et de la santé, 
d’autre part, en tenant compte de la 
nécessaire limitation de l’étalement 
urbain telle qu’encadrée par les plans 
locaux d’urbanisme ou les plans lo-
caux d’urbanisme intercommunaux 

Le renforcement de la cohésion so-
ciale et territoriale, notamment 
l’amélioration de l’accès aux services 
de mobilité des habitants des terri-
toires moins denses ou ruraux et des 
quartiers prioritaires de la politique de 
la ville ainsi que des personnes handi-
capées dont la mobilité est réduite

L’amélioration de la sécurité de tous 
les déplacements, en opérant, pour 
chacune des catégories d’usagers, un 
partage de la voirie équilibré entre les 
différents modes de transport et en 
effectuant le suivi des accidents impli-
quant au moins un piéton, un cycliste 
ou un utilisateur d’engin de déplace-
ment personnel

La diminution du trafic automobile et 
le développement des usages parta-
gés des véhicules terrestres à moteur

Le développement des transports 
collectifs et des moyens de dépla-
cement les moins consommateurs 
d’énergie et les moins polluants, no-
tamment l’usage de la bicyclette et la 
marche à pied

1.

2.

3.

4.

5.

L’amélioration de l’usage du réseau 
principal de voirie dans l’aggloméra-
tion, y compris les infrastructures rou-
tières nationales et départementales, 
par une répartition de son affectation 
entre les différents modes de trans-
port et des mesures d’information sur 
la circulation

L’organisation du stationnement et 
dans les parcs publics de stationne-
ment

L’organisation des conditions d’ap-
provisionnement de l’agglomération 
nécessaires aux activités commer-
ciales et artisanales et des particuliers

L’amélioration des flux domicile-tra-
vail et domicile-étude

L’organisation d’une tarification et 
d’une billettique intégrées pour l’en-
semble des déplacements, incluant 
sur option le stationnement en péri-
phérie et favorisant l’utilisation des 
transports collectifs par les familles et 
les groupes

Le développement de la mobilité 
électrique

6.

7.

8.

9.

10.

11.
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De manière générale, le PDM vise à assurer 11 objectifs :



UNE CONSTRUCTION CONCERTÉE DU PDM

Fruit d’une démarche partenariale, il associe l’autorité organisatrice de la mobilité Martinique 
Transport, la Collectivité Territoriale de Martinique, la DEAL Martinique, l’ADEME, les 3 EPCI (CA-
CEM, CAP Nord, Espace Sud), et l’ensemble des communes du territoire.  Le futur PDM est co-
construit au fil des différentes étapes de son élaboration :

1. Le diagnostic : cette première étape primordiale permet de faire le bilan de l’existant et des 
documents de référence territoriaux. Il définit les forces, les faiblesses et les attentes du ter-
rioire en matière de mobilité. 

2. La définition des orientations : adaptés aux usages, besoins et contraintes spécifiques du ter-
ritoire et de ses habitants

3. L’élaboration du plan d’actions : il s’agit de définir un plan d’action opérationnel porté par les 
acteurs du territoire, chiffré et programmé à court, moyen et long terme. 

4. L’enquête publique : ultime étape de l’élaboration du PDM, elle permet aux Personnes Pu-
bliques associées et aux habitants du territoire d’exprimer leur avis sur le Plan de Mobilité.

Quel diagnostic ?
DE FORTS ENJEUX 
ENVIRONNEMENTAUX
En 2018, le secteur des transports routiers est le 
second plus émetteur de CO2 sur le territoire (en-
viron 680kt CO2). Il est aussi le premier secteur 
ayant le plus d’impact sur la qualité de l’air sur le 
territoire de l’Espace Sud, et le second secteur sur 
la CACEM et Cap Nord.

La vulnérabilité des milieux naturels et la diversité 
des paysages oblige à adapter les infrastructures 
aux contraintes géographiques, sans nuire aux ré-
servoirs de biodiversité du territoire. Desservir ef-
ficacement les lieux naturels touristiques sans leur 
nuire, au vu de leur rôle économique local impor-
tant, est essentiel.

UN USAGE MASSIF ET EN HAUSSE 
DE L’AUTOMOBILE
La dernière enquête ménage déplacement (EMD) 
disponible sur le territoire de la Martinique date de 
2014. Celle-ci donne donc des éléments de com-
préhension de la mobilité sur le territoire, bien que 
certains comportements aient pu évoluer depuis.

D’après les données de cette dernière enquête 
concernant les parts modales tous motifs sur l’en-
semble de l’île :
 

Le mode automobile est majoritaire 
et en hausse : il est majoritaire sur la 
totalité des déplacements avec une 
part modale automobile « conducteur 

+ passagers » de 74%. La tendance 
observée est à la hausse, avec une 
augmentation de la part modale au-
tomobile de +9 points par rapport à 
2001.
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La part de la marche est en moyenne 
de 15%, et cache des disparités entre 
les différents territoires : 23% Cap 
Nord, 14% CACEM, 12% Espace Sud. 
L’usage de la marche est plus impor-
tant au Nord, en lien avec un taux 
d’équipement automobile plus faible, 
et ce malgré des distances à parcou-
rir plus grandes que dans le centre de 
l’île.

En 2014, la part modale en trans-
ports collectifs est seulement de 9% 
à l’échelle de l’île. A noter que cette 
part a certainement évolué depuis, au 
regard des modifications importantes 
des réseaux de transports en commun 
et de la mise en service du TCSP en 
2018.

S’agissant des mobilités domicile-travail, les don-
nées à disposition sont fournies par l’INSEE et les 
plus récentes datent de 2019. Celles-ci illustrent 
les mêmes tendances qu’observé sur l’ensemble 
des déplacements : 
• l’automobile est largement majoritaire avec plus 

de 80 % des déplacements dans les 3 collecti-
vités ; 

• les modes actifs (vélo et marche) représentent 
une faible part, avec environ 5% à l’échelle de 
l’île ;

• l’usage des transports collectifs reste relative-
ment bas.

DES MOTIFS DE DÉPLACEMENT 
TRÈS VARIÉS
Les motifs de déplacement sur l’île sont très va-
riés. Outre les déplacements domicile-travail et 
domicile-étude, une part importante des déplace-
ments sont liés aux visites, à l’accompagnement et 
aux achats. Les déplacements « secondaires » ne 
sont pas en lien avec le domicile, ni à l’origine ni à 
la destination.

Des motifs de déplacement très variés 
(source : EMD 2014)

DES BESOINS TRÈS CONCENTRÉS 
VERS LE CENTRE DE L’ÎLE
• Les déplacements internes dans le centre 

économique de l’île sont plus élevés que sur 
les autres territoires, Nord et Sud, malgré un 
nombre d’habitants proches sur les 3 EPCI. Cela 
reflète l’armature territoriale avec une concen-
tration massive des emplois sur Fort-de-France 
et le Lamentin.

• Des trajets domicile-travail forts en direction 
de la polarité Fort-de-France/Le Lamentin 
viennent s’ajouter aux flux déjà importants du 
centre, créant notamment une concentration 
des flux sur les réseaux du centre.
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Quelles problématiques 
et opportunités ?
RÉSEAU ROUTIER : DES FLUX EN 
HAUSSE QUI METTENT LE RÉSEAU 
À L’ÉPREUVE
D’après les comptages 2018, l’autoroute A1 et les 
routes nationales 1 et 5 sont les plus fréquentées 
de l’île avec :
• Sur l’A1 : jusqu’à 140’00 véh/j deux sens confon-

dus entre la N1 et l’entrée de Fort-de-France ;
• Sur la N1 : jusqu’à 64’000 véh/j sur sa portion la 

plus chargée entre l’A1 et la Brasserie Lorraine ;
• Sur la N5 : entre 52’000 véh/j et 67’000 véh/j 

entre Rivière-Salée et Le Lamentin.

A noter que les charges de trafic ont fortement 
augmenté depuis les 10 dernières années : +40% 
de trafic sur la N1 et +30% sur la N5 entre 2006 et 
2016.

De manière générale, l’ensemble des réseaux 
routiers convergent vers le centre de l’île et l’A1, 
créant des congestions importantes et durables 
chaque jour. Lors de la saison haute, les besoins 
de déplacements liés au tourisme de séjour ampli-
fient la demande automobile. 

Le réseau routier apparaît aujourd’hui comme vul-
nérable, cela étant lié à de multiples risques : des 
facteurs naturels et environnementaux (risque sis-
mique, volcanique au Nord de l’île, chute de blocs 
et falaises, glissements de terrain, inondation, 
recul du trait de côte …), la forte évolution du trafic 
à la hausse, et un déficit d’entretien du réseau sur 
les dernières années.

UN RÉSEAU DES TRANSPORTS EN 
COMMUN INÉGALEMENT MAILLÉ
Le réseau de transports en commun a connu des 
transitions importantes au cours des dernières an-
nées, avec la mise en œuvre de réseaux officiels 
sur le Nord, le Sud et le Centre. On observe ac-
tuellement : 

> Sur le centre : 
• Une offre de bus importante, avec des fré-

quences élevées par rapport au reste du terri-
toire (notamment les deux lignes du TCSP,  les 
lignes 4, 12 et 16) ; 

• La mise en service du TCSP reliant Mahault, 
Carrère et la pointe Simon apparaît comme 
une véritable opportunité pour développer les 
changements de pratiques et favoriser le report 
vers le transport en commun. Cependant, de-
puis sa mise en service, l’exploitation du TCSP 
a connu de nombreuses difficultés techniques, 
matérielles et sociales, affectant ainsi sa perfor-
mance et donc son niveau de fréquentation ;

• Les navettes maritimes traversant la baie de 
Fort-de-France sont également un atout majeur 
du réseau de transport actuel, et sont recon-
nues comme régulières, fiables et efficaces. Les 
fréquentations de ces lignes sont à la hausse sur 
les dernières années ;
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Dans le sens contraire, les échanges depuis le 
centre vers les territoires Nord et Sud sont beau-
coup plus faibles.

Des échanges entre les territoires de CAP Nord et 
la CAESM relativement similaires, faibles par rap-
port aux autres flux d’échanges ou internes.

S’agissant des mobilités scolaires, elles se font en 
grande majorité en interne, avec tout de même 
une attraction de la polarité foyalaise, en lien avec 
la présence de l’Université sur le centre.

Les besoins en interne dans le Nord et le Sud 
restent élevés mais cachent de grandes disparités.

Fort-de-France

Lamentin



> Au Nord : une offre interurbaine hétérogène, 
principalement concentrée le long des côtes Est 
et Ouest, suivant les infrastructures routières prin-
cipales du territoire (lignes 1, 22 notamment) ;

> Au Sud, le maillage du réseau est important mais 
les fréquences sont relativement faibles.

Ces réseaux sont donc actuellement organisés se-
lon les limites administratives, et doivent encore 
évoluer afin de répondre pleinement aux besoins 
des habitants.

UN RÉSEAU DES TRANSPORTS EN 
COMMUN AVEC DES PROBLÉMATIQUES 
D’EXPLOITATION
Des avancées importantes ont été observées dans 
la mise en place du réseau de transports en com-
mun, mais des efforts restent à faire pour : 
• améliorer l’attractivité du réseau : les ampli-

tudes horaires sont trop peu importantes et 
donc peu attractives pour les déplacements en 
soirée ou pendant le week-end, les fréquences 
trop faibles ; 

• fiabiliser la réalisation des services de transport, 
les récentes grèves ayant fortement fragilisé 
la confiance des usagers envers le réseau de 
transports en commun ;

• améliorer l’interopérabilité des réseaux, visant à 
pouvoir voyager avec un même titre de trans-
port  sur l’ensemble des réseaux de l’île ; 

• déployer la récolte et le monitorage des don-
nées de fréquentation ;

• résoudre les difficultés qui concernent le maté-
riel roulant qui se dégrade trop vite et subit le 
relief et les conditions climatiques.

DÉVELOPPER LES MOBILITÉS ACTIVES
L’automobile est majoritaire sur l’espace public 
consommé et ne permet pas d’envisager en l’état 
des espaces publics de qualité pour les piétons. Le 
territoire souffre d’un manque d’aménagements 
piétons dans la plupart des communes, avec :
• des trottoirs étroits généralement non acces-

sibles aux personnes à mobilité réduite ;
• des manques de traversées piétonnes notam-

ment au niveau des axes structurants et plus 
largement des manques de continuité ;

• des trottoirs dégradés.

Saint-Joseph

Fort-de-France

La mobilité piétonne a pourtant du potentiel, la 
marche étant déjà une pratique inscrite dans les 
usages actuels, mais dans une part encore relati-
vement faible. A l’échelle du territoire un rééqui-
librage en faveur du piéton est donc nécessaire 
en ciblant prioritairement les centres urbains, les 
centre-bourgs, et les abords des équipements et 
des lieux de vie.

Pour ce qui est de la mobilité cyclable, elle est au-
jourd’hui quasi-nulle, à cause de nombreux freins :  
topographie et climat difficiles, manque d’in-
frastructures dédiées, insécurité vis-à-vis de l’au-
tomobile… Quelques opportunités existent pour 
développer davantage la pratique, en particulier 
pour les déplacements internes à Fort-de-France, 
où la topographie est relativement plate et où la 
part des déplacements de courte distance est im-
portante. Le développement du vélo électrique 
apparaît également comme une opportunité pour 
développer cet usage.
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DES PROJETS POUR FAIRE ÉVOLUER 
L’OFFRE DE TRANSPORT
Actuellement en cours d’étude, le projet d’exten-
sion des lignes TCSP devra permettre de renfor-
cer la desserte TC vers le centre économique de 
l’île et d’activer davantage de report modal de 
la voiture vers les transports en commun. Trois 
extensions sont prévues à ce jour : 

• à l’Est, entre Mahault et Union, en passant par 
le Lamentin, 

• au Sud entre Carrère et Céron, 
• à l’Ouest entre la Pointe Simon et l’Université 

à Schœlcher. 

Projet d’extension des lignes TCSP

Ce projet majeur comporte plusieurs volets : la ré-
alisation d’infrastructures permettant d’assurer la 
vitesse et la régularité du temps de parcours, la 
priorité aux feux pour le TCSP, ainsi que des amé-
nagements de pôles d’intermodalité permettant 
de rejoindre le TCSP en voiture, en bus, à pied 
(voire à vélo dans les centres urbains).

De nouvelles lignes maritimes sont également 
en projet pour 2024 : Pointe Simon - ZAC Etang 
Z’abricots et Pointe Simon - Le Carbet - Saint- 
Pierre. Une expérimentation entre Anses d’Arlet et 
Fort-de-France sera également lancée.

Le Plan de Mobilité aura vocation à : 

• identifier des projets complémentaires 
pour améliorer la mobilité du territoire 
et répondre aux besoin de tous, dans 
une logique de développement durable ; 

•  hiérarchiser la concrétisation des pro-
jets déjà prévus, selon les intérêts les 
plus forts et les moyens humains et fi-
nanciers disponibles du territoire ; 

• articuler les partenariats entre les ac-
teurs, faciliter le suivi et la coordination 
de l’ensemble des démarches engagées.
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